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Communiqué







Service civique obligatoire : le débat doit désormais s'ouvrir

La proposition de loi sénatoriale sur le service civique, soutenue par le Gouvernement, vient d'être retirée ce matin de l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, à quelques heures de son examen. 

Cet ajournement précipité montre une nouvelle fois que la frénésie de réforme gouvernementale accouche de mauvaises lois et sème la confusion dans les travaux du Parlement.

Créant un statut de volontaire dès 16 ans et sans limitation d'âge, ce texte se résumait à une inacceptable voie de garage pour les jeunes chômeurs sortis de l'école sans formation, assortie d'une indemnité en deçà du niveau du RSA. Le débat autour de l'instauration d'un service civique mérite mieux qu'une entreprise bâclée pour masquer l'aggravation des chiffres du chômage. 

A l'opposé du débat stérile sur l'identité nationale qui divise les citoyens, l'exigence d'un service civique obligatoire a vocation à réunir les différentes sensibilités politiques autour de la nécessité de refonder notre pacte républicain, en favorisant le brassage social et l'engagement de tous au service de l'intérêt général

La proposition de loi sénatoriale doit désormais être retirée définitivement, et un large débat doit s'ouvrir, réunissant les acteurs associatifs, politiques, syndicaux et de la jeunesse. Le Député François Asensi apportera sa contribution à cette réflexion pour aboutir à un projet ambitieux et valorisant.
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